
Nom……………………………………………………. 

Prénom…………………………………………………. 

Adresse………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………

……………………………………………………………………. 

Code Postal………………………….. 

Ville………………………………….. 

℡℡℡℡……………………………………. 

Email…………………………………. 

N° Permis…………………………………………. 

Marque Quad……………………………………… 

Immatriculation……………………………………. 

Compagnie d’assurance………………………………………………. 

N° contrat……………………………………………………………… 

Rassemblement ouvert aux quads et ssv homologués 

Nous nous réservons le droit d’exclure les quads et ssv trop bruyants 

 

Veuillez nous envoyer un chèque d’acompte de 50 euros par personne à l’ordre 

de Quad Grassois 06, avec votre dossier d’inscription avant le 1 er Aout,  Merci. 
Adresse: Quad Grassois 06  

85 bis Chemin des Loubonnières 06130 Grasse 

 

� Formule Week-end 
 

Du samedi matin 9h au 

dimanche 17h 

Incluant les repas du 

week-end +  rando 

nocturne samedi soir 

 

� Pilote 100 euros 

� Passager 65 euros 

� Formule Samedi 
 

De 9 h 17 h 

Rando journée +  

les repas (midi et soir) 

 + rando  nocturne 

samedi soir 
 

� Pilote 65 euros 

� Passager 50 euros 

� Formule Dimanche 

 

De 9 h 17 h 

Rando journée +    

 le repas + gouter 
 

 

 

� Pilote 55 euros 

� Passager 35 euros 

� Formule Samedi 

Soir et Dimanche 
 

Du samedi soir 19h au 

dimanche 17h 

Incluant les 2 repas +  

rando nocturne samedi 

soir 

� Pilote 65 euros 

� Passager 50 euros 



 

Samedi: 

Accueil des pilotes, finalisation des inscriptions à partir de 8h30 

Départ Rando à 9h30 

Découverte du domaine de Fontfrede 

Repas à Collongues avec le comité des fêtes 

Apéro  

Retour sur Collongues pour un petit repas 

Rando nocturne 

 

Dimanche: 

Départ Rando à 9h30 

Rando direction Entrevaux 

Repas sur Entrevaux 

Retour sur Collongues pour un gouter 

Possibilité de nettoyage de quad sur place 

 

Règlement 
 

1) Cette randonnée est ouverte aux conducteurs légalement majeur et munis d’un permis 

de conduire. 

2)  Malgré son caractère sportif cette randonnée ne peut être en aucun cas considérée 

comme une compétition. Elle ne sera à aucun moment soumise à un chronométrage. 

3)  La carte grise, le permis de conduire et l’attestation d’assurance sont obligatoire et 

doivent être présentés avant le départ. 

4) Les participants s’engagent à respecter le code de la route, le code de l’environnement 

et du milieu naturel. La circulation sur voix publique s’effectuera en file indienne à 

vitesse réduite. 

5) L’organisateur se réserve le droit d’exclure tout véhicule qu’il jugerait en mauvais état, 

inadapté ou trop bruyant. 

6) L’organisateur se dégage de toutes responsabilités tant ce qui concerne les dégâts 

corporels que les éventuels dégâts occasionnés aux machines ou causés à un tiers, 

(l’assurance individuelle couvrant ce risque). 

 

Je soussigné …………………...……..avoir pris connaissance du précédent 

règlement et adhère à chacun de ses articles. 
 

Lu et approuvé, daté et signé 

 

 


